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PROPOS INTRODUCTIF 
• Présents votants (47) : Thierry Jalbaud (président), Pierre Depaillet (secrétaire), Cédric 

Fabriès (Bureau), Yvan Grasso (Bureau), Iona McDonald (CA), Patricia Van Egmond (CA), 
Ludovic Lechner (CA), Raymond Cheminal (CA), Benoit Milhau (CA), François Bleykasten 
(CA), Nicolas Renaud (MBF Reims), Vivien Masurier (MBF Aix les Bains), Cathy Naveaux 
(MBF Tarentaise), Vincent Minervini, Fabien Biévelez, Guillaume Arrighi, Pierrick Venon, 
Jonathan Gevaert, Laurent Bernasconi, David Tourbier, Justin Weber, Benjamin Cuer, 
Marie-Pierre Ferrari, Florent Rochais, Sylvain Bailleux, Jean-Luc Lehmann, Pascal Le 
Floch, Thierry Calmé, Bastien Caillard, Thomas Bonnet, Nicolas Barattero, Marc 
Paulhiac, Jacques Becart, Marc Rouvier, Sandrine Paulhiac, Johan Dufieux, Elie 
Garagnon, Jean-Benoît Kolodié, Renaud Guigon, Vincent Artigue, Basile Curt, Catherine 
Levant, Michel Floutier, Xtreme Bike Club (représenté par Ludovic Lechner), Ride in 
Yssingeaux (Florian Maron), Mad & Moselle Singletrack (Samuel Koenig), Vélo Val 
Montjoie (Jean-Benoît Kolodié) 

• Présents votants par procuration (21) : Stéphane Antonini (pouvoir à Thierry Jalbaud), 
Bruno Bal-Fontaine (Pierre Depaillet), Cyril Cattin (Cédric Fabriès), François Convert 
(Raymond Cheminal), Eric Mouton (Yvan Grasso), Pierrick Daul (Iona McDonald), Jérémy 
Devillers (Patricia Van Egmond), Jérôme Meyer (Ludovic Lechner), Philippe Collart 
(Fabien Biévelez), Marianne Fillion (Benoit Milhau), Yvonne Fontyn (François 
Bleykasten), Arnaud Glaize (Nicolas Renaud), Alain Guyot (Vivien Masurier), Christian 
Haegi (Cathy Naveaux), Pierre Le Guen (Vincent Minervini), Fabien Leroy (Guillaume 
Arrighi), Yves Marchal (Pierrick Venon), Olivier Musset (Jonathan Gevaert), Julien 
Rebuffet (David Tourbier), Organisation des VTTistes du Florival (Laurent Bernasconi), 
Vélo Club du Pays des Fayence (Justin Weber) 

• Invité (5) : Michel Lethenet, Benjamin Denlangue, Emmanuel Buron, Samuel Morris, 
Robin Gaboriau 

• Collaborateurs (2) : Fabien Jhistarry (responsable national), Célia Bournazel (alternante) 
 

La présence, ou la représentation par un pouvoir écrit, de la moitié des membres du conseil 
d’administration dont trois membres du Bureau incluant le Président est effective, le quorum 
est donc atteint. Les décisions prisent par cette assemblée sont valides. 

 
 

  



 

 

 

OUVERTURE 
Par Thierry Jalbaud, président MBF. 

La séance est ouverte le jeudi 20 juin 2024 à 19h30 en visioconférence YouTube par le 
président Thierry Jalbaud. 
 
Pierre Depaillet est désigné comme secrétaire de séance. 
 
Thierry Jalbaud remercie les adhérents présents pour cette Assemblée Générale importante 
à la vue du contexte économique et statutaire difficile pour l’association. 

 

  



 

 

 

SITUATION DE LA MBF 
Par Fabien Jhistarry, responsable national. 

Rappel succinct des actions de la MBF et de la situation actuelle de l’association. 

SENTINELLE 
Une trentaine de dossiers Sentinelle (arrêté, piège, friction…) sont traités chaque année. 6 
d’entre eux en moyenne vont jusqu’à des recours. 

Un recours coute en moyenne entre 1000 et 1500€ à l’association (et ceux malgré le travail 
bénévole de la commission juridique). 

Actuellement, la MBF est au tribunal pour 7 dossiers. 

Mais avant d’en arriver à des contentieux juridiques, la MBF œuvre au quotidien dans les 
territoires, à force de présence dans des réunions de concertation et de médiation. 

La MBF essaie d’aussi d’être présente auprès des institutions pour vérifier et si nécessaire 
corriger les décisions relatives au VTT qui seraient prises. Elle dialogue avec tout le monde, 
un exercice délicat. 

SENTIERS 
Depuis 2022, la MBF est reconnu Partenaire Engagé pour la Nature par l’Office Français de 
la Biodiversité grâce à ses actions de préservation des sentiers. 

Des actions qu’elle met en œuvre notamment lors du challenge européen TCOYT où elle est 
régulièrement primée. 

COMMUNICATION 
Parce que l’image renvoyée est extrêmement importante de nos jours (la vitrine), la MBF a 
investi dans la prise en charge d’une alternante, Célia, cette année pour remettre au goût du 
jour notre site internet vieillissant.  

https://engagespourlanature.ofb.fr/partenaires/engagements/mountain-bikers-foundation
https://engagespourlanature.ofb.fr/partenaires/engagements/mountain-bikers-foundation
https://www.mbf-france.fr/take-care-of-your-trails/
https://www.mbf-france.fr/take-care-of-your-trails/


 

 

 

FINANCES & ADHESIONS 
A date, la MBF a 515 donateurs particuliers et 56 donateurs personnes morales. Le don moyen 
particulier est de 35€. En France aujourd’hui il y a 4.5 millions de VTTistes réguliers. Cela pose 
question de l’intérêt de la communauté VTT pour la défense de leur pratique et met en exergue 
ce qu’il serait possible de faire avec juste quelques pourcents de ces 4.5 millions comme 
donateurs. Par exemple, juste 1000 donateurs supplémentaires payeraient un salarié 
supplémentaire. 

De plus, la MBF tourne aujourd’hui avec une petite cinquantaine de bénévoles pour couvrir la 
France entière. C’est impossible et conduit à un épuisement et désengagement 
compréhensible de leur part. 

Pour 2024, en raison d’après leurs dires d’une situation économique tendue, 50% de nos 
mécènes n’ont pas renouvelés leurs soutiens financiers. Cela crée un trou de 19000€ à 
combler pour équilibrer le budget 2024. 

Les élus ont donc dû se séparer d’une salariée pour limiter le déficit. La MBF ne fonctionne 
donc plus qu’avec un salarié pour réaliser l’entièreté des tâches. Ce qui la aussi est 
impossible. 

NOS MECENES 2024 

  



 

 

 

ORGANISATION MBF 

ELECTION CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A la date limite de clôture des candidatures (le lundi 10 juin à 23h59), 10 adhérents de la MBF 
ont fait part de leur volonté d’intégrer le Conseil d’Administration : 

•   Sylvain Bailleux 

•   Fabien Biévelez 

•   François Bleykasten 

•   Thierry Calmé 

•   Raymond Cheminal 

•   Pierre Depaillet 

•   Ludovic Lechner 

•   Vincent Minervini 

•   Florent Rochais 

•   Patricia Van Egmond 

Suite à cette présentation, les 10 candidatures sont soumises aux votes de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire. 

Validez-vous les candidatures au Conseil d’Administration de la MBF (68 votants) de ? 

Nom Oui Non Abstention 

Sylvain Bailleux 61 2 5 

Fabien Biévelez 63 0 5 

François Bleykasten 62 2 4 

Thierry Calmé 58 2 8 

Raymond Cheminal 56 3 9 

Pierre Depaillet 57 2 9 

Ludovic Lechner 56 2 10 

Vincent Minervini 61 3 4 



 

 

 

Florent Rochais 62 3 3 

Patricia Van Egmond 63 0 5 

 

L’intégralité des candidats est donc élue à la majorité au Conseil d’Administration de la MBF, 
jusqu’en juin 2028. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 2024 
En complément des élus ci-dessus et conformément aux statuts, Simon Rogier, membre 
fondateur en sa qualité de président du Syndicat National des Moniteurs Cyclistes Français 
désigne comme représentants au Conseil d'Administration Marianne Fillion et Julien Rebuffet. 

La composition du Conseil d’Administration de la MBF au 20 juin 2024 est donc la suivante : 

•   Sylvain Bailleux 

•   Fabien Biévelez 

•   François Bleykasten 

•   Thierry Calmé 

•   Raymond Cheminal 

•   Pierre Depaillet 

•   Ludovic Lechner 

•   Vincent Minervini 

•   Florent Rochais 

•   Patricia Van Egmond 

•   Marianne Fillion 

•   Julien Rebuffet 

2 sièges restent vacants. 

 

FERMETURE 
Par Ludovic Lechner, administrateur MBF, au nom du CA nouvellement élu. 

Il rappelle que la MBF a grand besoin de compétences bénévoles en matière juridique, 
scientifique, environnementale, lobbying, financier (recherche de mécènes) et qu'il n'y a pas 
forcément besoin d'être élu au Conseil d'Administration pour aider le VTT en aidant la MBF. 



 

 

 

Il y a des commissions par thèmes qui peuvent être mixte avec des élus, des bénévoles, des 
experts, des invités... 

Nous avons besoin de nombreux relais : dans le monde économique du VTT, dans les 
collectivités de tout ordre, dans les agences de l'Etat, dans ses services déconcentrés. 

 
 
Le CA se réunira dans ces prochains jours pour élire le Bureau et préparer son projet associatif. 
La séance est fermée le jeudi 20 juin à 20h30 par le secrétaire de séance. 
 
 
 

Le Secrétaire de séance 
Pierre Depaillet 
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RETROUVEZ-NOUS 
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